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Rappels
Les orientations d’aménagement et de programmation peuvent : 

��GpÀQLU� OHV�DFWLRQV�HW�RSpUDWLRQV�QpFHVVDLUHV�SRXU�PHWWUH�HQ�YDOHXU�
l’environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, 
lutter contre l’insalubrité, permettre le renouvellement urbain et as-
surer le développement de la commune 

- porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabili-
ter, restructurer ou aménager 

- prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les prin-
cipales caractéristiques des voies et espaces publics 

- comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisa-
tion des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements cor-
respondants. 

$YHUWLVVHPHQW���OHV�RULHQWDWLRQV�G·DPpQDJHPHQW�GpÀQLVVHQW�GHV�SULQFLSHV�
d’aménagement qui s’imposent aux occupations et utilisations du sol 
dans un rapport de simple rapport de compatibilité et non de conformi-
té. En effet, il faut distinguer entre un document d’urbanisme réglemen-
taire à savoir le plan local d’urbanisme, qui est un règlement général 
sur le territoire communal, et les futures autorisations d’urbanisme telles 
qu’un permis de construire ou un permis d’aménager qui sont des actes 
individuels d’occupation du sol.
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/H�FRQWH[WH

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Bubertré, le Taillis

Vue de la route départementale 
desservant le site.

Le centre bourg situé à environ 
200 m du site.

Vue depuis le site Le site avait déjà été aménage 
pour recevoir un petit quartier 
d’habitat.

Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
Alors qu’à l’origine le projet de création d’un quartier complet dans le bois avait été accordé, il n’a jamais été réalisé. Pour intégrer les évolutions de la législation, 
le projet n’aura maintenant que pour seul objet l’aménagement d’un logement et d’une activité associée pour ne pas abandonner les aménagements réalisés 
et ne pas porter atteinte à l’environnement boisé et paysager.

voir le plan de la page suivante.
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Pour l'habitation

Pour l'activité

Légende 

Préserver les boisements existants pour leur 
participation à l'ambiance boisée

Utiliser les accès existants

Secteur d'implantation du bâti

0 5 25 50 100m
NORD

Hauts du Perche - Orientation d'aménagement et de programmation 
Tourouvre - Bubertré - TaillisTourouvre-au-Perche, commune déléguée de

Bubertré, le Taillis

La préservation des haies et boisements n’interdit pas la création 
des accès 

Nombre de logements prévus

1 logement et 1 entreprise   
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/H�FRQWH[WH

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Lignerolles

Un cœur d’îlot traversant.

Un potentiel de logements à valoriser à condition d’organiser l’aménage-
ment.

Une haie permettant d’assurer l’intégration paysagère.

Un virage sur une voie peu circulée mais toutefois à intégrer pour assurer la 
sécurité des accès

Les orientations 
d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir le plan de la page suivante.
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Préserver une possibilité d'accès routier
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Préservation de la haie
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Lignerolles

La préservation des haies n’interdit pas la création des accès

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements prévus
4 logements pour la phase 1

3KDVH���DX�GHOj�GH�OD�
durée de vie du Plu

Phase 1, durée de vie 
du Plu
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
La Poterie-au-Perche, le bourg

/H�FRQWH[WH

Un secteur visible mais depuis une voie peu fréquentée.

Un pré-verger intéressant qui améliore notablement l’intégration paysagère 
de la future opération

Des possibilités de développement à long terme à l’ouest

Une haie de conifères non maîtrisée s’imposant dans le paysage et qui 
obère totalement les vues sur l’église

Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir le plan de la page suivante.

Pré-verger

P

Haie de conifères
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
La Poterie-au-Perche, le bourg

Densité de logements minimum
10 logements par hectare

Nombre de logements prévus
5 logements

Les points de vigilance

La prise en compte de l’entrée de bourg
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Randonnai, centre bourg

/H�FRQWH[WH
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Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir le plan de la page suivante.

La pente moyenne est d’environ 3 % en direction du sud.

La Rd 918 à l’ambiance routière. Des aménagements permettront 
d’apaiser cette ambiance en marquant et sécurisant notamment 
la séquence au droit du futur cœur de village.

La partie du futur cœur de 
bourg déjà existante (Poste, 
maison mé-
dicale...)

Future zone à urbaniser

Accès piéton possible vers la 
rue du Centre



56   Hauts du Perche - Orientations d’aménagement et de programmation

route

de

Rou
te

350 351

49

47B

47

45

329

342

340

476

347

478

546

332

547

331

413

49
2

3430B

route

de

Sauniers Sauve qui Peut

570

645
569

646

655

926

568

566

565

3430B

de

Saint-A
nne

R.D
. 918

Bresolettes

L'Avre

Ce
nt

re

du

Rue

Rue

des

fondeurs

Norm
and

el

de

Rou
te

a

Ligne

20B

Mairi
e

de la

Rue

1

2

4

2B

fer

de

C
hem

in

2

4

6

6

la Maroyère

Ecoles

a

b

a

a

a

18

1

20

11

117

15

13

rue André Bellemare

poterie

de la

Route

Perche

du

Résidence

(Rivière)

1

7

5

9

2

11

7

5

4

2

Mairie

Moulion de Randonnai

a

c

b

5

38A

13

21

23

51

57

5
36

19

1

5
3

41

42

39

40

38

36

37

1

615755

53

34

30

2

49

47

24

45

43

22

20

18

37

35

33

14

25

10

8

17

15

13

11

7

4

24

16

9

2B

12

8

3

55

LE BOURG

Eglise

b

a

a

a

b

a

171

6

4

2

36

6

4

2

la Cour Crettot

665

131

1008

932

887

673

842

855

918

88

77

68

506

999

672

853

670

993

233

1005

990

991

1006

816

819

831

807
809

812

192

850

852

849

575

851

1003

822

843

628

848

847

69

70 71

1019

1018

669

671

214

907

826

1007

905

230

226

229

241

989

219

225

220

668

941

478

942

486

222

484

488

485

480

663

73

856

634

72

483

79

74

75

364

965

143

211

895

945

824

897

904

190

899

930

901

808

509

510

931

813

903

902

914

159

158

916

815

980

910

981

911

841

915

78

1017

217

216

215

504

81

95

713

712

746

758

84

838
106

91

85

410

745

806

89

805

789

1020

156

964

450

939

145

142

438

136

144

135

141

444

140

13
7

666 139

667

879

355

175

354

356

946

173

167
415

365

212

183

416

1010

10
11

213

825

363

176

182

184

417

170

171

179

189

153

165

154
419

169

353

178

152978

860

418

163

168

352

177

704

164
979

413

161

705

155

414

912

357

157

913

358

908

503

99

943

1004

101

100

74
3

98

944

130

74
1

74
4

502

35
1

755

742

96

836

711

708

757

115

113

104

114

111

837

112

110

919

105

108

449

437

128

132

0 10 50 100 200m
NORD

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Randonnai, centre bourg

Voir le zoom de la page suivante

Les points de vigilance

L’inscription dans un schéma 
global de circulation des pié-
tons en direction du centre 
bourg, ses équipements col-
lectifs et services

La prise en compte de la 
zone d’activité voisine

La gestion des eaux pluviales
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Légende 

Accès routier 

Accès piéton

Préserver une possibiilité d'accès 

Haie à préserver ou à créer 

Prévoir l'aménagmeent d'un front bâti

S'inspirer des formes urbaines du centre bourg voisin 

Prévenir l'aménagement d'un terrain de sport 
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Randonnai, centre bourg

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements prévus 
10 à 15 logements en 1AU (durée de « vie » du Plui) 
et 15 logements en 2AU  (long terme)

La préservation des haies n’interdit pas la création 
d’accès.
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Randonnai, bourg est

/H�FRQWH[WH

Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir le plan de la page suivante.

1

2

Randonnai est un pôle d’appui repéré dans le Scot 
et dans le Plui. Son rôle de centralité et sa position 
en entrée de territoire (et du Perche) mérite que 
l’on s’attarde sur son développement à long terme. 

Le Plui acte le développement de l’îlot en cœur de 
bourg (secteur 1 sur la carte ci-contre) avec une 
première partie du développement sur les 10 pro-
chaines années en 1AU (partie sud-est de l’îlot). Une 
seconde partie est prévue pour le moyen terme sur 
la partie nord-ouest de l’îlot inscrit en 2AU. 
À l’ouest de la commune, et de l’ancienne voie 
de chemin de fer, il existe un second secteur de 
développement pour le long terme (2AU pour une 
partie) qu’il convient d’ores-et-déjà d’organiser. 

Le secteur inscrit en 2AU (en rouge sur la carte ci-contre) n’est pas accessible aujourd’hui, ce qui implique de 
mettre en place des outils fonciers appropriés (emplacement réservé). La préservation de la haie bordant la 
SDUFHOOH�SHUPHWWUDLW�GH�JpUHU�HIÀFDFHPHQW�O·LQWpJUDWLRQ�GH�O·XUEDQLVDWLRQ�j�ORQJ�WHUPH��
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Légende

Périmètre d'orientation d'aménagement

Préserver la haie existante

Développement à long terme (10  logements, densité 12 log/ha)

Prévoir un accés pour développement à long terme

Axe de développement à long terme

Préserver des possibilités d'accès

La préservation des éléments végétaux n’interdit pas la création 
d’accès.

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Randonnai, bourg est

Légende

Périmètre d'orientation d'aménagement

Préserver la haie existante

Développement à long terme (10  logements, densité 12 log/ha)

Prévoir un accés pour développement à long terme

Axe de développement à long terme

Préserver des possibilités d'accès

Densité de logements minimum
12 logements par hectare

Nombre de logements prévus 
10 logements en 2AU  (long terme)

Les points de vigilance

L’accroche aux quartiers voisins (existants et futurs)
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
7RXURXYUH��IUDQJH�RXHVW

/H�FRQWH[WH

Centre
historique

Talweg

Politique foncière menée 
par la commune pour 
rationaliser le potentiel 
d’aménagement à long 
terme

Maison de maître 
et son parc

Vues
prégnantes
sur le site

Liaisons et accès
H[LVWDQWV�RX�j�YDORULVHU

eOpPHQWV�GX�SD\VDJH�TXL�IDFLOLWHURQW�
l’intégration paysagère du projet
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Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir le plan de la page suivante.

La pente moyenne est d’environ 8 % en direction du sud.

Vues depuis la rue Magné de Marolles vers la partie sud, à l’au-
tomne et en été

Au sud du secteur à urbaniser un talweg à prendre en compte 
dans l’aménagement pour le préserver et le valoriser.

Secteur situé en entrée de bourg ouest

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
7RXURXYUH��IUDQJH�RXHVW
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Maintenir/ implanter 
les haies bocagères

Principe d'accès 

Principe d'accès 

Prévoir un aménagement routier 

Source

Secteur préférentiel d'implantation
d'ouvrage hydraulique

Préserver un talweg naturel
qui sera un élément structurant des espaces publics

Phase 1

Phase 2

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
7RXURXYUH��IUDQJH�RXHVW

La préservation des haies n’interdit pas la 
création des accès

Densité de logements minimum
15 logements par hectare

Nombre de logements prévus
35 pour la phase 1 (36 en 2AU, phase 2)

Les points de vigilance
- L’accroche au potentiel foncier acquis par la collecti-
vité au sud est, et donc aux quartiers voisins
- La valorisation du caractère plus humide au sud, pour-
quoi pas comme élémént structurant de l’aménage-
ment dans ce secteur.
- La qualité de la future frange urbaine.
- La limitation de l’imperméabilisation des sols
- la gestion extensive des eaux pluviales (noues, fossés à 
ciel ouvert, boulaingrains...)
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Tourouvre, gendarmerie

/H�FRQWH[WH

Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir le plan de la page suivante.

La pente moyenne est d’environ 3 % en direction du sud.

Quartier en restructuration

Fossé agricole

Secteur situé en entrée de bourg ouest

Projet
gendarmerie

Projet de
desserte
à valoriser

Éléments du paysage qui 
faciliteront l’intégration 
paysagère du projet
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Tourouvre, gendarmerie

Les points de vigilance

La quallité de l’entrée de bourg
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Tourouvre, ZA sud ouest
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Création d'une haie (si possible bocagère)

Filtrer les vues par quelques arbres

Veiller à limiter le développement de la Renouée du Japon (plante invasive)

La hauteur des bâtiments mériterait d’être contenue pour en faciliter l’intégration paysagère

Ce secteur de développement économique se situe à l’une des entrées sud du bourg 
GH�7RXURXYUH�HQ�YHQDQW�GH�OD�5Q����9X�OD�FRQÀJXUDWLRQ�WRSRJUDSKLTXH��FHWWH�HQWUpH�
engendre des vues en contre-plongée du bourg, ce qui nécessite une attention 
particulière à l’intégration particulière des futures implantations d’entreprises. La 
SRVLWLRQ�GX�ERXUJ�j�ÁDQF�GH�FRWHDX�UHQIRUFH�FHW�LPSpUDWLI��

/H�FRQWH[WH

Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir le plan ci-contre, et ...

Les points
de vigilance

La quallité de l’en-
trée de bourg, 
notamment par 
rapport aux vuen 
lointaines
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Tourouvre, ZA Saint-Anne

Ce secteur de développement économique se situe à un croisement à 
enjeu majeur entre la Rn 12 et la Rd 918, desservi par un rond point.
De la Rn 12, ce secteur est invisible

Vu depuis la route départementale 918 (Longny/L’Aigle), le secteur est éga-
lement invisible.

Il n’est visible que depuis la Rd 607, voie d’accès à le Rn 12.

/H�FRQWH[WH
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La hauteur des bâtiments devra être à l’échelle de la végé-
tation environnante pour assurer leur intégration paysagère

Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement

OAP

Préserver la haie existante 
permettant d’intégrer 
la zone d’activité sans 
compromettre l’effet vitrine

3UpYRLU�GHV�DFFqV�IXWXUV

Sauf si une aire de covoiturage ou un parking mutualisé a 
été réalisé à tout proximité, ilfaudra prévoir ce type d’équi-
pement dans l’aménagement de la zone.

Préserver le bosquet 
existant



Les orientations d’aménagement et de 
programmation sectorielles

2ULHQWDWLRQV�VSpFLÀTXHV�DX[�VHFWHXUV�GH�WDLOOH�HW�GH�
capacité d’accueil limités 
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Les STECAL
/H�FRQWH[WH

Les orientations d’aménagement

Dispositions portant sur l’aménagement
voir les plans des pages suivantes.

,O� V·DJLW� GH� VHFWHXUV� TXH� O·RQ� SHXW� TXDOLÀHU� GH� VHFWHXUV� GH� WDLOOH� HW� GH�
capacité d’accueil limités (STECAL). Ces secteurs représentent environ 0,5% 
du territoire intercommunal. 

(QMHX[�HW�REMHFWLIV�
Comme le montre les éléments de diagnostic présentés dans le rapport de 
présentation, une partie de l’identité du territoire réside dans la dispersion 
GX�EkWL�GDQV�OHV�]RQHV�DJULFROHV�HW�QDWXUHOOHV��/D�SUpVHUYDWLRQ�GH�FHWWH�LGHQ-
tité répond à l’objectif de maintien de la qualité du cadre de vie qui est 
développé dans le Padd (objectif 4c - Préserver la qualité du cadre de vie).

Ces secteurs à faible densité répondent également à d’autres enjeux : 
- la proximité d’espaces naturels et de continuités écologiques, 
- la proximité avec les espaces agricoles, 
- la préservation des ambiances identitaires du Perche (ambiance végétale, 
GH�YHUJHUV��DPELDQFH�EkWLH�WUDGLWLRQQHOOH�DYHF�DOLJQHPHQW�SDU�H[HPSOH���
- la présence de vues remarquables,

La faible densité proposée sur ces secteurs permet d’intégrer ces enjeux de 
PDQLqUH�HIÀFDFH���6XU�FHUWDLQV�VHFWHXUV��FHWWH�IDLEOH�GHQVLWp�SHUPHWWUD�GH�
JpUHU�DX�PLHX[�OD�WUDQVLWLRQ�HQWUH�OHV�HVSDFHV�EkWLV�HW�OHV�HVSDFHV�QDWXUHOV��
agricoles ou forestiers. Sur d’autres, elle facilitera l’intégration de l’urbani-
sation sans pour autant remettre en cause la qualité du cadre de vie ; elle 
pourrait même renforcer l’identité du Perche (et le caractère dispersé de 
l’habitat), ce qui est recherché au travers du projet de territoire. 
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Autheuil, La Gazerie

Nombre de logements prévus

3 logements (soit une densité brute de 6 logt/ha minimum) 

La préservation voire le renforcement des 
haies n’interdisent ni la construction ni la créa-
tion d’accès

Les points de vigilance

La prise en compte de la zone hu-
mide située en aval
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Légende

Périmètre d'orientation d'aménagement

Limiter les constructions zones tampons favorables à la 
préservation des zones humides

Préserver les éléments, entités végétales,qui participent 
aux continuités écologiques de cet espace prairial bocager

Secteur d'implantation des constructions principales

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
La Poterie-au-Perche, Champvillon

Nombre de logements prévus

3 logements (soit une densité brute de 10 logt/ha minimum)

La préservation des éléments végétaux n’interdit pas la création d’accès.

Légende

Périmètre d'orientation d'aménagement

Limiter les constructions zones tampons favorables à la 
préservation des zones humides

Préserver les éléments, entités végétales,qui participent 
aux continuités écologiques de cet espace prairial bocager

Secteur d'implantation des constructions principales

Les points de vigilance

La prise en compte de la vallée située à l’est
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Prépotin

Nombre de logements prévus

1 logement (soit une densité brute de 6 logt/ha minimum)

La préservation des éléments végétaux n’interdit pas la création d’accès.



87   Hauts du Perche - Orientations d’aménagement et de programmation

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Prépotin

La préservation des éléments végétaux n’interdit pas la création d’accès.

OAP

Préserver le boise-
ment participant à 
l’ambiance végétale 
du centre du hameau
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Réservoir 
forestier

Légende

Renforcer le caractère boisé du secteur

Préserver les boisements participant à la trame verte
(réservoir forestier) 

Périmètre d'orientation d'aménagement

Secteur d'implantation des constructions principales

Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Tourouvre, Le Petit Écoté

Nombre de logements prévus

3 logements (soit une densité brute de 10 logt/ha minimum)

Le renforcement du caractère boisé n’interdit pas la 
construction

La préservation des haies et boisements n’interdit pas 
la création d’accès.

Réservoir 
forestier

Légende

Renforcer le caractère boisé du secteur

Préserver les boisements participant à la trame verte
(réservoir forestier) 

Périmètre d'orientation d'aménagement

Secteur d'implantation des constructions principales

Les points de vigilance

L’ambiance de hameau percheron à favo-
ULVHU�GDQV�OHV�FDUDFWpULVWLTXHV�GX�EkWL
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Tourouvre, Sainte-Anne

Le renforcement de l’ambiance bocagère n’interdit pas la création d’accès

Nombre de logements prévus

3 logements (soit une densité brute de 8 logt/ha minimum)

La préservation de l’ambiance de verger et des éléments végétaux n’interdisent 
pas la construction ni la création d’accès

Les points de vigilance

L’ambiance percheronne à favoriser à hauteur du rond point pas-
sant notamment par  la quallité des franges urbaines
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Tourouvre-au-Perche, commune déléguée de
Tourouvre, la Verrerie

La préservation des éléments végétaux n’interdit pas la 
création d’accès.

Les points de vigilance

La prise en compte des vues lointaines sur le hameau né-
cessitant un intégration paysagère maîtrisée

La maîtirse de la hauteur et de la couleur des constructions  
pour assurer leur intégration paysagère (adossement à un 
paysage sombre de boisements)

Le maintien voire le développement d’une végétation fa-
vorisant l’intégration paysagère

Nombre de logements prévus

15 logements (soit une densité brute de 8 logt/ha minimum)


